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»qrwýt, dpns §on traité des loix civiles, lit 2, e.2
4iý.çntrat (le Vente, article 1 déid qu 1'a84Ç. 2,
qi s'est mis en possessl)n, quoique second acquereur,

doit Ç^tre préféré auprenier. A£udcssous di- l'aiticle
sont rapportés lecsý textes (le droit: dans la note qui suit,
on demande si cette décision n'est pas contraire à &é1Iý
dle l'article 2, de la section première, et dle l'artic.le' e,
de la section sept, qlui établissent comme prncipç,
que la venitp est tellerpent accomplie par le simjilc effet
du CQnsentemeiit, que isi la chose vendue périt avitl
délivrance, elle est perdue pour l'acUué-reur ; dl'oà 'il
suit qu'il cil est donc le maître. On 'lépond que ceê
p'est que par la délivrance que laý vente est ýaccotnqliè
et que l'acquéreur en dev'ient' maître. Celui .qui
.achète le derniier, mais dlu vendeur quii possèd&e.enç?re ,
se mettant lui-même en possesion est prfré au prë-
luxer, à qui on peut imputer de na'ivoin'pagvol '
venir le maître. Il est dle l'intérêt pblic que 1,o1 n .e
puisse pas troubler les possesseufs 'Pr des 'veiité.à
secrt.es ou antidatées.

NQnobstant ces autorité s on a jugé que la loi "Quo-
fies" n'en était point une dans LA coutuime 'de Peùs.
Il n'est point néceýssarc- pour renidre un acte 9uÎi t4n
fêre la poréévalable, dy Jpindr- l-a* poà§seson.
Dans la coutunie dle ]Paris, cornne edans-touteý çlMès
qui ne sont pas de vest et d " dcxvest, l'acte *c pMfli{at
lorsqu'il contient Res, Pretirn et C'ns:ensus. NbWMB
n'observons aucunes des formules initroduitcý da 1e
dxoit R~omain pou r tran .sférer la propriété' d'un _
tage; notre (droit plus simple ne d em5ade pouxr ".à-
complir la vente, que le consentement des partïqs, 'et
n'exige d'autre preuve dle ce mêýme 1consentemç'nt, nue
le contrat qui en contient l'non 'ciation. 's i1
pour dépouiller le vendeur +1uil ait cons(nt u un
autre soit revêtu, il ne peut d.onc yevêtir ui* §eçpnaà.
Ce'sont (les pr'incip~es que quelqucs auteurs .m ' u
ddoptent la loi"I Qiuoties" G'tablissent lô'rsqu'jils*. 4'tl
de la nature de nos contrats; et lorsqu'ils on1t vQulu
appliqueir cette loi à l'espèce de deux ý.cqué.reur# au
même héritage, ils ont fait moins d'atten 4 on qu1'ils ne
ýevaient à la sin1jgciité (le nos5 conventions.


